
Permanences juridiques

Le Conseil Départemental d’Accès au Droit (CDAD)
a pour principale mission d'offrir un accès au droit
à l'ensemble des citoyens.

Dans ce cadre il vous est proposé des
consultations gratuites avec des avocats :

* au pôle de proximité de Caraman de la Communauté de Communes Terres du
Lauragais :

7 avenue du 8 mai 1945 - 31460 Caraman

Inscriptions au : 05 31 50 45 34 ou 05 31 50 45 50

* au pôle de proximité de Nailloux de la Communauté de Communes Terres du
Lauragais : 1 rue de la république - 31560 Nailloux

* Permanence Nailloux: le 2ème vendredi du mois pair. Inscriptions au : 05 34 66 91 64

 

* Permanence Caraman : le 1er jeudi du mois tous les 2 mois. Inscriptions au 05 31 45
50 34

Aucune condition n’est nécessaire pour avoir recours à ce service qui est accessible
aux habitants de tous les territoires.

Pour en savoir plus sur le CDAD, cliquer ici
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